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La certification qualité a été délivrée au titre
des catégories d’actions suivantes :
-Actions de formations
-Actions de formation par apprentissage

L’article L.6316-4 II du code du travail reconnaît la qualité de l’établissement
d’enseignement supérieur au titre des 2 catégories d’actions concourant au
développement des compétences
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CLIQUEZ ICI 
pour acheter le livre

La certification qualité a été délivrée au titre
des catégories d’actions suivantes :
-Actions de formations
-Actions de formation par apprentissage

L’article L.6316-4 II du code du travail reconnaît la qualité de l’établissement
d’enseignement supérieur au titre des 2 catégories d’actions concourant au
développement des compétencesformés en 20254256
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Le 02/03 et 04 MarsLe 23/24 et 25 Mars

Paris Lyon

LIBÉREZ VOTRE POTENTIEL LIBÉREZ VOTRE POTENTIEL

Le 10 et 11 Février

Le 30/31 Mars et 1er avril

Le 27 et 28 Avril

Le 18/19 et 20 Mai

1 er 2026
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